
AMENAGEMENT : avis défavorable de la CNAC pour un centre
commercial à Lucciana

La Commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) qui se réunissait le 22
novembre, a émis un avis défavorable à la création d’un centre commercial de 27 000 m² à
Lucciana. Nommé "Projet Kalliste", il prévoyait 40 000 m² de construction commerciale,
dont 27 000 dédiés à des boutiques, drive ou restaurants. Le maire de Bastia, Pierre Savelli,
avait fait connaître son refus du projet.


